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Les déchets que l’on peut mettre dans la poubelle 
non recyclable (ramassage hebdomadaire)

General 
waste

TRIER VOS DÉCHETS - DEUX POUBELLES

Les déchets alimentaires
Les vêtement hors d'usage
Les couches / articles hygiéniques
Le carton sale
Les déjections animales et la 
litière
Les déchets organiques

Déchets dangereux ou 
électroniques - à déposer dans le 
centre de tri des déchets le plus 
procheThis flyer is printed in French and is also available in alternative formats.

Call 9405 5000 or email enquiries@wanneroo.wa.gov.au.



Les déchets que l’on peut mettre dans la poubelle 
de recyclage (ramassage tous les quinze jours)

RecyclablesGarden 
organics

Les déchets que l’on peut mettre dans la poubelle 
non recyclable (ramassage hebdomadaire)

General 
waste

Laissez en vrac (pas de sacs) Les articles doivent être rincés, 
vides et en vrac dans la poubelle 
(pas de sacs)

Les déchets que l’on peut mettre dans la poubelle 
des déchets organiques du jardin (ramassage tous 
les quinze jours)

TRIER VOS DÉCHETS - TROIS POUBELLES

Herbe tondue
Feuilles / fleurs
Élagage et petites branches
Les mauvaises herbes, bouts de 
bois et brindilles

Les déchets alimentaires
Les déjections animales et la 
litière
Verre ou céramique
Les matériaux de construction

Les canettes en aluminium et 
boîtes de conserve
Les bouteilles et bocaux en verre
Les bouteilles et récipients en 
plastique (sans bouchons ou 
couvercles)
Du carton propre (aplati)
Du papier (non déchiré)

Déchets dangereux ou 
électroniques

Les déchets alimentaires
Les vêtements hors d'usage
Les couches / articles hygiéniques
Du papier déchiré ou sale
Le carton sale
Les déjections animales et de la 
litière

Déchets dangereux ou 
éléctroniques - à déposer dans le 
centre de tri des déchets le plus 
proche


